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Facebook : ville de Lewarde 

Le mot du Maire 

Les préparatifs de la fête de la châtaigne battent leur plein. 
Souhaitons que les différentes festivités se déroulent dans les meilleures conditions 
climatiques possibles et soient empreintes de convivialité. 
 
Le menu de la fête est copieux : retraite aux flambeaux, soirée moules-frites, trail, courses 
scolaires, boum des enfants, brocante, concert, feu d’artifice, sans oublier le festival de 
musique « mecanic garden » qui est reconduit pour la deuxième année place des Vésignons.  
 
La FNACA est à l’origine de la création du géant Isidore et de la « locomotive » pour cuire les 
châtaignes. Désormais, l’association des géants de Lewarde prendra le relais. 
 
 

 
Le spectacle au boulodrome Irénée Nottez, rue Louise Michel, en clôture de la brocante, sera un hommage au groupe 
« Téléphone ». 
 

Le désir de conserver nos traditions nous anime. J’espère que ce temps de fête apportera un temps de respiration 

dans les soucis de la vie quotidienne de chacune et chacun. 

 

Je souhaite aux Lewardoises et Lewardois une bonne fête de la châtaigne 2022. 

Denis MICHALAK, Maire 

Ecole - sécurité 

Théo et Emma ont fait leur 

rentrée ! 

 

Pour faire suite à la proposition 

des élus du conseil municipal des 

enfants, ces figurines ont été 

installées face à l’entrée de 

l’école élémentaire de chaque 

côté du passage pour piétons. Il 

s’agit d’attirer davantage 

l’attention des automobilistes. 

 

Pour rappel : la vitesse des 

véhicules est limitée à 30 km/h 

dans cette zone. 
 Emma (en jaune) et Théo (en bleu) au service de la sécurité des élèves 
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TRI DES DÉCHETS 
 
Le 16 août, les ambassadeurs du tri de la 

communauté de communes Cœur 

d’Ostrevent ont analysé le contenu des 

poubelles jaune avant le passage du 

camion. 

 

L’objectif de la démarche est de faire 

baisser le taux de déchets indésirables 

allant au centre de tri et d’améliorer 

d’une manière générale la qualité du tri. 

 

Les Ambassadeurs ont contrôlé, entre 

17h et 20h, les bacs présentés à la 

collecte. Ils ont apposé une étiquette sur 

la poignée des poubelles puis réalisé un 

bilan global suite au contrôle effectué. 

 

Etiquette verte : « Vous êtes un super 

trieur ! » : aucune erreur, le bac est 

collecté. L’’administré mérite des 

félicitations (51 % des bacs). 

 

Etiquette jaune : « Encore un petit effort 

vous y êtes presque ! ». Le bac sera 

collecté. Des précisions sur les erreurs 

commises sont indiquées au verso de 

l’étiquette afin d’améliorer le geste de tri 

(36 % des bacs). 

 

Etiquette rouge : « Refus de collecte » : 

Le bac est refusé à la collecte. Le motif 

est indiqué au verso de l’étiquette (13 % 

des bacs). L’administré peut prendre 

contact avec les ambassadeurs de tri. 

 
Les erreurs les plus fréquentes : 
Plastiques non recyclables : 
suremballages, pots, barquettes, sacs, 
films... 
Ordures ménagères : restes 
alimentaires, mouchoirs, couches, 
masques,... 
Déchets de déchèterie: poêles, 
casseroles, appareils électriques, 
vêtements, … 
Verre d’emballage : à déposer dans la 
poubelle verte. 
 

Environnement Ecoles : rentrée scolaire 

Des élus municipaux ont visité les écoles le mercredi 31 août, jour 

de pré rentrée des enseignants. 

La municipalité accorde un très grand intérêt aux affaires scolaires 

et répond du mieux possible aux demandes des enseignants. 

Cette rencontre a permis de faire le point sur les dossiers en cours 

dont la mise en place matérielle au cours du premier trimestre du 

plan informatique.  

 
 

Les nouvelles enseignantes ont été nommées dans les deux écoles : 

Mesdames Florence Larivière (classe de CE1), Amélie Noé (classe de 

CE2- CM2). 

Madame Cyrielle Mlodzinski, Monsieur Corentin Vermeulen, Madame 

Mathilde Pinquet assureront les compléments respectifs de service 

correspondant à une journée de classe par semaine de Madame 

Myriam Vandaële (CM2), de Madame Laëtitia Humery (CE1-CE2) et de 

Madame Hélène Biélawski (section de grands). 
 

Le lendemain, des élus étaient encore présents pour saluer les 92 

élèves de maternelle et les 133 élèves d’élémentaire ainsi que leurs 

parents. 
 
Cette journée de rentrée 

est un moment important 

dans la vie de la commune. 

L’éducation et l’apport de 

connaissances permettent 

petit à petit à l’enfant de 

devenir citoyen et le 

prépare à affronter les 

enjeux sociétaux de 

demain. 
 

 

 

  

   

  

  

 

   

 

 

 

  

  

   

 

  

 

 

 

  

 

  

  

   

 

 

 

  

  

  

 



 

Brocante de la fête de 

la châtaigne 

Une explication s’impose. 
La braderie organisée par le comité 
d’animation lewardois ne peut se 
dérouler place des Vésignons, rue de 
Roucourt à cause du nombre plus 
important d’exposants qui obligerait les 
organisateurs à installer les vendeurs 
aussi rue de Loffre. 
 
A cause du plan Vigipirate toujours en 
vigueur, la traversée de la nationale n’est 
pas autorisée par la sous-préfecture 
(trop de risques).  
 
La demande de retour à l’organisation 
originelle sera renouvelée l’an prochain 
auprès des services de la sous-
préfecture. 
 

Slogan 

Le gagnant du meilleur slogan a été 

récompensé. 

 

Tous ensemble, sensibilisons nos amis, 

voisins, famille …à participer à la lutte 

contre la prolifération des déchets jetés 

au sol.  

 

Vous avez raison M. Saussez : « Jeter au 

sol, c’est vraiment pas drôle ».  

 

Noces d’or 

Le 26 août 1972, Monsieur Henri Lourdelle épousait Mademoiselle 

Agnès Testelin. Depuis ce jour, le couple habite Lewarde. 

 

Les époux ont célébré le 28 août, leurs 50 ans de vie commune, en 

mairie, entourés de leurs quatre enfants : Olivier, Arnaud, Aude, 

Guillaume, de leur famille et amis. Faisant suite à l’intervention de 

M. Arnaud Lourdelle, par ailleurs adjoint au maire à Biache-Saint-

Vaast, M. Michalak a rappelé l’engagement associatif d’Agnès et 

d’Henri, ancien adjoint au maire de la commune.  

Madame Delmaire et Monsieur Bruneel ont évoqué quelques 

souvenirs communs. 

 

La municipalité souhaite à Agnès et Henri de vivre encore de 

longues années ensemble. 
 

Médailles du travail 

La cérémonie de remise 
des médailles du travail 
préalablement 
programmée le vendredi 09 
septembre a été reportée 
suite au message reçu de 
la sous-préfecture.  
 

"L'arrêté préfectoral décernant la médaille d'honneur du travail 
au titre de la promotion du 14 juillet 2022, pour l'arrondissement 
de Douai a été signé par M. Bieuville, Sous-préfet. 
 
Néanmoins, suite au changement de l'intitulé du ministère en 
charge du travail et à la nomination d'un nouveau ministre, nous 
avons eu l'information que les diplômes en notre possession ne 
sont plus utilisables. Les nouveaux diplômes sont en cours 
d'impression à l'Imprimerie Nationale. A l'heure actuelle, nous 
ne pouvons pas vous donner une échéance quant à l'impression 
des diplômes." 
 

 

 

 

   

 

 

   

 

   

 

  

 

    

  

  

  

  

 

 

 

 

 

    

   

 

 

 

  

  

 

  



 Marché 
Réunion environnement 

Chaque samedi matin, les producteurs et 
commerçants du marché vous attendent 
à partir de 9h, place Elsa Triolet.  
 
Les deuxièmes et quatrièmes samedis 
accueillent plus d'exposants. 
Ces évènements sont à suivre sur le 
facebook et le site de la ville. 
 

La web radio de 

Lewarde 

Jusqu’au 9 novembre 2022, l’équipe de 

Supercambrousse.com propose aux 

Lewardois de participer à une Web-radio 

artistique. Vous y parlez de votre ville, de 

ce que vous aimez y faire (ou pas), de 

votre jeunesse et de votre avenir… 

 

La radio est disponible partout dans le 

monde 7j/7 - 24h/24 sur le site 

www.supercambrousse.com. Elle 

s’adresse à tout le monde, mais surtout à 

VOUS Lewardois ! N’hésitez pas à venir 

rencontrer les animateurs à la 

Bibliothèque pour tous de Lewarde et à 

vous inscrire aux ateliers d’écriture et 

d’activités sonores prévus le mercredi 12 

octobre (14h-16h) salle des mariages en 

mairie de Lewarde. Ces ateliers sont 

destinés aux adolescents, aux parents, 

aux élus... 

Inscriptions par téléphone au 

06.74.95.60.32 (Alex) 

 

Plus d’infos sur supercambrousse.com / 

facebook: Supercambrousse / 

supercambrousse@tutanota.com 

ou en scannant le QR code ci-dessous 

 

Les courses du 17 septembre n’ont pu avoir lieu.  
La raison : le changement de la règle d’encadrement des courses. 
 
En mai, le championnat du Nord UFOLEP a pu se dérouler sans 
encombre.  
En août, l’organisateur « le cyclo Club d’Haveluy » a appris qu’il 
fallait désormais des secouristes sur le circuit. 
 
Malgré les efforts conjoints du cyclo club et de la municipalité, 
aucune structure de secourisme n’a pu répondre à nos sollicitations 
car retenue par d’autres évènements (foire de Douai, journées du 
patrimoine …). 
 
Notre commune n’a malheureusement pas été la seule à subir les 
effets de la modification de la règlementation. 
Cela pose évidemment le maintien, à l’avenir, de certaines festivités 
dans les communes. 
 

Courses cyclistes 

 

Le monument préféré des Français 

Le Centre Historique Minier dans le top 5 des monuments préférés 

des Français !  

Sur 14 monuments sélectionnés, le Centre Historique Minier a été 

classé 5ème monument préféré des Français au cours de l’émission 

présentée par Stéphane Bern sur France 3. 

Notre pays est riche de son histoire et son patrimoine en témoigne. 

Un grand bravo au Centre Historique Minier, à son personnel et à 

celles et ceux qui ont soutenu sa candidature ! 

 

A l’initiative de la municipalité, des citoyens, soucieux des 

problématiques environnementales se sont réunis le mercredi 14 

septembre à la salle des fêtes. 

Ont été évoquées les thématiques suivantes : les actions des élèves 

de l’école en faveur de l'environnement, l’éclairage public, la 

récupération des eaux de pluie, le compostage, la collecte des 

déchets, le prix des fluides... 

Il a été proposé une réunion future pour étudier les possibilités de 

limiter la consommation énergétique des ménages ainsi que de la 

commune. 
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Société de chasse 

Les chasseurs ont tenu leur assemblée générale le jeudi 8 septembre en présence de Monsieur le Maire et d’élus du 

conseil municipal.  

 

Les rapports d’activité et financier ont été votés à l’unanimité. 

Des actions en perspective : un loto ou un repas en février, un comptage des espèces en mars, la participation à 

l’opération « Hauts-de-France propres » en mars, la brocante en juillet.  

L’association compte 15 chasseurs et 2 chasseuses. L’une d’elle, âgée de 16 ans, bénéficiera de la chasse 

accompagnée. 

 

Le président Monsieur Bruno Poulain a remercié les adhérents pour leur implication ainsi que la municipalité et les 

services techniques pour l’aide apportée dans le cadre de la brocante du 14 juillet. 

Le bureau a été élu dont le président M. Bruno Poulain, le secrétaire M. Pascal George, le trésorier M. Pierre-Marie 

Christophe. 
 

Revenons sur la brocante du 14 juillet qui a connu un franc succès sous un 
beau soleil. 
Soutenue par la municipalité, cette brocante organisée par la société de 
chasse a accueilli 150 exposants professionnels et particuliers qui ont occupé 
les 300 emplacements disponibles. Les chasseurs, sur le pont dès 4 heures 
du matin, ont assuré la sécurité des lieux et accueilli les brocanteurs. 
A partir de 14h00, à la sortie des exposants les lieux ont été nettoyés. Les 
chasseurs sont particulièrement investis dans la lutte contre les déchets 
acteurs majeurs de la dégradation de la nature.  
 
La société adresse un vif remerciement aux associations CAL, secouristes et 
personnes qui ont apporté leur pierre à la réussite de cette manifestation. 
 

Confrérie du Clos Saint Rémi 

Le dimanche 28 août, les membres de l’association ont procédé à la cueillette 

du raisin et ont pressé les grappes sous les regards attentifs de Monsieur le 

Maire et d’élus venus encourager l’initiative. 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cet évènement concrétise une année de travail et de dévouement au service de la vigne. 

Le précieux liquide placé dans des cuves à fermentation deviendra un breuvage apprécié : le Guinglet des Monts 

Saint Rémi. 

 

La sécheresse qui risque d’être endémique amène le groupe de vignerons à réfléchir à un changement de cépage 

(chardonnay) 
 

PPCL – Ping Pong Club Lewardois 

Le 10 septembre, les 80 pongistes dont 15 filles ont débuté leur nouvelle saison par la tenue de la 44ème 

assemblée générale du club. 

 

Le président a rappelé l’hommage qui a été rendu, après son décès, à M. Jean-Yves Macaire animateur puis fervent 

supporter du PPCL. Cet homme admirable avait plusieurs flèches à son arc dont celui d’artiste. Ses œuvres ont été 

présentées durant 4 jours, salle Henri Martel. 

 

La saison sportive a été formidable avec entre autres la montée de l’équipe première en « régionale 2 ». Pour la 

première fois aussi, depuis sa création, le club aura 4 équipes à l'échelon régional, 5 à l'échelon départemental et 3 

équipes "Jeunes". 

 

De jeunes joueurs au parcours sportif remarquable : Noa Carlier, Louis Palié, Victorien et Timéo Hyacinthe ont été 

honorés ainsi qu’Amélia Bernard, qui quitte la région. Elle a été l’animatrice sportive auprès des jeunes et des 

résidents du foyer de vie d’Auberchicourt pendant de nombreuses années. Elle est à l'origine de la création de 

l'équipe féminine qui évolue également en Régionale 2. 
 

Les dirigeants du club sont satisfaits des excellentes relations entretenues avec les professeurs de l’école 

élémentaire et la direction du centre aéré. Le partenariat a permis aux enfants de s’initier au tennis de table. 

 

Le club intègre 8 personnes handicapées et leur permet d’avoir une pratique sportive. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sophrologie : annonce informative  

Le PPCL est désormais reconnu par la fédération française de tennis de table pour son implication dans la 

promotion du sport adapté.  

 

Le bureau a été élu dont le président M. Jean-Michel Palié, la secrétaire Mme Isabelle Bénédetti, le trésorier M. 

Yann Mazingue. 
 

Eve Van Wynsberge est thérapeute diplômée en sophrologie caycedienne.  
Elle a été formée par Monsieur José Nève, Sophrologue, médecin en neurosciences, président et fondateur de 
l’ESA : Ecole de Sophrologie de l’Artois.  
 

Venez découvrir la sophrologie dans un espace ZEN 
Réservation au 06 40 48 48 84 
526, rue de Monchecourt 59287 LEWARDE 
https://evesophro.wixsite.com:website 
 

La sophrologie pour quoi 
faire ? 
- Affronter toutes les 
problématiques liées au 
stress (tension, 
insomnie, anxiété, burn 
out...) 
- Accroître sa confiance 
en soi à l'occasion 
d'évènements 
importants (entretiens 
d'embauches, 
compétitions sportives, 
examens, 
hospitalisation ...), 
- Accepter un problème 
de santé et l'aborder 
avec du recul, 
- Aider à traverser un 
changement de situation 
(deuil, divorce, 
déménagement), 
- Améliorer les troubles 
du sommeil. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

  

 

   

  

 



Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique ou 

grammaticale apportée sur ceux-ci. 

Groupe majoritaire : « continuons ensemble pour Lewarde » 15 élus 

Tribune d’expression libre 

« L’alternative Lewardoise » 2 élus 

« Pour Lewarde, un nouvel élan » 2 élus 

Suite à vos nombreuses demandes d’effectuer la braderie en centre-ville, notre groupe a demandé à 
l’adjointe aux fêtes et cérémonies de réunir sa commission. Aucune réponse! 
Aussi, nous avons voulu connaitre le lieu de la brocante 2022. Toujours pas de réponse! 
Le groupe majoritaire n’assume pas cet énième déni de démocratie! 
Dans le bulletin municipal d’août le programme des festivités n’indique pas l’endroit. Les permanences pour la brocante 
n’ont pas pris la peine de le spécifier non plus ! Vous l’aurez compris ce sera encore au sein du lotissement du Castel! 

Tribune non reçue 

Diminuer l’impact négatif de la vie communale sur l’environnement par une politique de limitation et de récupération 

des déchets tel est l’engagement déterminé de la commune. 

Comme toutes les communes, la population est confrontée à des actes d’incivilité : déchets jetés sur le bord des routes, 

particulièrement sur l’axe de la départementale Douai-Aniche, jets de mégots sur la voie publique … 

Des citoyens s’investissent pour lutter contre ce fléau en ramassant les détritus. Nous soulignons leur geste et les 

assurons de toute notre gratitude. 

Notre action est formidablement soutenue par l’investissement pédagogique remarquable des enseignants de nos écoles 

en la matière.    

Mais à quand une politique volontariste du gouvernement ? 

Est-il normal que la production de plastique ne diminue pas ? Que le problème du poids des emballages dans les achats 

ne soit pas posé ? Que la vente en vrac ne soit pas plus encouragée ? Que la solution de consigner les contenants ne soit 

pas débattue ? … 

Le 28 juillet a marqué le jour du dépassement. Depuis ce jour, l’humanité a épuisé ses ressources naturelles et vit à 

crédit. 

Le changement climatique, comment limiter ses effets ?  

Pour diminuer les émissions de CO2, le gouvernement demande à chacun de faire des petits gestes au quotidien : 

débrancher le Wifi, baisser une éventuelle climatisation, éteindre la lumière, diminuer le chauffage, … c’est mieux que 

rien. 

Mais, pendant ce temps, du sommet de la pyramide des richesses qu’il ne faut absolument pas taxer, pas de limitation. 

Un tombereau d’émissions de gaz à effet de serre se déverse. Les 1 % les plus fortunés émettent plus de CO2 que les 50 

% les plus modestes. Les activités de luxe tels l’utilisation de jets, de super yachts, le tourisme spatial et le financement 

d’activités polluantes lucratives hypothèquent notre futur commun. 

Les 300 plus gros super yachts émettent tous les ans 285 000 tonnes de dioxyde de carbone autant que des pays entiers.  

En sus de ces émissions pharaoniques, des rejets massifs d’eaux souillées et des nuisances sonores et lumineuses, le 

super yachting dégrade aussi les fonds marins lors des mouillages. 

L’écocide auquel participent les milliardaires se déroule dans un silence feutré. 

Il est grand temps que chacun.e se préoccupe de la « chose » publique et prenne conscience qu’il faut agir 

collectivement pour sauver ce qui peut l’être.  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


